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L'an deux mil vingt-deux le vingt-neuf novembre, à 20h00 les 
membres du Conseil Municipal de la Commune de Jonzier-Epagny se 
sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation de Monsieur 
le Maire, en date du 24/11/2022, et sous sa présidence. 

Présents : Michel MERMIN, Maire, Philippe SAUTIER, Rémi 
LAFOND, Anne EYCHENNE adjoints, Raffaele SIBIO, Stéphanie 
BOURNHONNET, Céline TARDY, Vincent RONAT, conseillers. 
 
Procurations : Virginie MOURIER à Michel MERMIN, Cécile 
DUPARC à Philippe SAUTIER et Florian CHAYS à Anne EYCHENNE. 
 
Absents : Phil FUHRMANN et Jonathan DUPARC 
 
A été nommé secrétaire : Philippe SAUTIER 

 
Objet : Règlement des dépenses d’investissement avant le vote du 
budget primitif 2023 de la Commune  
 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 
du code général des collectivités : 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 
collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 
de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de 
mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité 
territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres 
de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide 
d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l'exercice 2022, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette, soit : 
- Pour le Budget Principal :                                     
Chapitre 20 : 20 000 x ¼ = 5 000 € 
Chapitre 21 : 75 000 x ¼ = 18 750 € 
Chapitre 21 : 6 000 x ¼ = 1 500 € 
Chapitre 21 : 43 384 x ¼ = 10 846 € 
Chapitre 23 : 600 000 x ¼ = 150 000 € 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme et certification du caractère exécutoire. 
 

Le Maire 
M. MERMIN 

 


